
Les donnÃ©es au service dâ€™une nouvelle forme de rÃ©gulation

Description

Les nouveaux usages en ligne et les modÃ¨les dâ€™affaires des acteurs Ã©conomiques Ã©voluent si 
vite quâ€™une rÃ©glementationÂ a priori apparaÃ®t de plus en plus partielle et mÃªme rapidement 
obsolÃ¨te. Une nouvelle forme de rÃ©gulation Â«Â par la donnÃ©eÂ Â» permettrait de complÃ©ter 
le systÃ¨me actuel dâ€™encadrement, qui fixe des rÃ¨gles Ã  un instant T, par une logique de 
supervision Ã©volutive, grÃ¢ce Ã  un meilleur partage des donnÃ©es entre les acteurs rÃ©gulÃ©s, 
les utilisateurs et les rÃ©gulateurs.

Câ€™est lâ€™objet de la note rÃ©digÃ©e conjointement par sept AutoritÃ©s administratives
indÃ©pendantes (AAI) et AutoritÃ©s publiques indÃ©pendantes (API), publiÃ©e le 8 juillet 2019.
Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence, lâ€™AutoritÃ© des marchÃ©s financiers (AMF), lâ€™AutoritÃ© de
rÃ©gulation des activitÃ©s ferroviaires et routiÃ¨res (Arafer), lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation des
communications Ã©lectroniques et des postes (Arcep), la Commission nationale de l’informatique et des
libertÃ©s (Cnil), la Commission de rÃ©guÂlation de l’Ã©nergie (CRE) et le Conseil supÃ©rieur de
l’audiovisuel (CSA) souhaitentÂ coordonner leur action afin dâ€™instaurerÂ Â«Â une rÃ©gulation par la
donnÃ©eÂ Â».

Selon les autoritÃ©s indÃ©pendantes, cette nouvelle conception de la rÃ©gulation, qui viendrait en
complÃ©ment du mode de rÃ©gulation traditionnel,Â Â«Â consiste Ã Â utiliser la puissance de 
lâ€™informationÂ pour comprendre le marchÃ© et Ã©clairer son fonctionnement de maniÃ¨re factuelle 
pour mieux lâ€™orienter et mieux assurer la protection dâ€™ordre public du consommateur sur ces 
diffÃ©rents marchÃ©sÂ Â».

La rÃ©gulation par la donnÃ©e sâ€™organise autour de deux types dâ€™actions

Au lieu dâ€™encadrer uniquement le comportement des acteurs Ã©conomiques par des rÃ©glementations,
souvent adoptÃ©es tardivement, la rÃ©gulation par la donnÃ©e consisterait tout dâ€™abordÂ 
Â«Â Ã  collecter et analyser des sommes dâ€™information pour dÃ©tecter des signaux faibles ou des 
problÃ¨mes systÃ©miques, accÃ©lÃ©rer et rendre plus efficace la rÃ©gulation ou veiller au respect 
dâ€™obligations par les acteurs rÃ©gulÃ©sÂ Â».Â Ce premier type dâ€™actionsÂ Â«Â procÃ¨de 
dâ€™une logique de supervisionÂ Â»Â et repose sur une collecte de donnÃ©es Ã©largie. Par exemple, la
plateforme en ligneÂ Jâ€™alerte lâ€™ArcepÂ permet Ã  quiconque (particuliers, entreprises ou
collectivitÃ©s), dâ€™alerter lâ€™AutoritÃ© en cas deÂ Â«Â dysfonctionnements rencontrÃ©s dans leurs 
relations avec les opÃ©rateurs fixes, mobiles, internet et postauxÂ Â». Une dÃ©marche similaire a Ã©tÃ©
mise en place par lâ€™AMF dÃ¨s 2010, permettant au public de joindre un centre dâ€™appel afin
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deÂ signaler les arnaques financiÃ¨res, lâ€™AutoritÃ© ayant ainsi le moyen deÂ Â«Â capter les tendances 
de commercialisation et les dysfonctionnements du monde rÃ©gulÃ©Â Â».

Le deuxiÃ¨me type dâ€™actions sur lesquelles repose la rÃ©gulation par la donnÃ©eÂ Â«Â consiste Ã  
fournir aux utilisateurs et aux acteurs relais (acteurs publics, assoÂciations, sociÃ©tÃ© civile, outils de 
mesure ou comparateurs, etc.) un contre-pouvoirÂ par une information prÃ©cise, individualisÃ©e voire 
personnalisÃ©eÂ Â», les rendant ainsi desÂ Â«Â acteurs de la rÃ©gulation Ã  partÂ entiÃ¨reÂ Â». Depuis
2005, la CRE met Ã  disposition, tous les trimestres, des observatoires sur les marchÃ©s de gros et de
dÃ©tail de lâ€™Ã©lectricitÃ© et du gaz naturel, les professionnels du secteur ayant de cette faÃ§on une
vision Ã©clairÃ©e du marchÃ© et des tendances. Par ailleurs, la CRE publie les donnÃ©es brutes en open
data sur son site web.

PlutÃ´t que de cloisonner leur champ dâ€™action,Â cetteÂ nouvelle forme de rÃ©gulation crÃ©e un
Ã©cosystÃ¨meÂ qui inclut les acteurs Ã©conomiques, les utilisateurs, la sociÃ©tÃ© civile, ainsi que les
autoritÃ©s indÃ©pendantes, et qui repose sur les donnÃ©es qui circulent entre tous. Lâ€™Ã‰tat, qui
nâ€™est pas toujours le plus Ã  mÃªme de fournir les inforÂmations pertinentes, ne reste plus le seul garant
de lâ€™intÃ©rÃªt public, dont la dÃ©fense et la poursuite reposent dÃ©sormais surÂ les actions de tous,
et ceÂ Â«Â dans une logique dâ€™empowermentÂ et dâ€™animation dâ€™unÂ Ã©cosystÃ¨me 
Â«Â RegTechÂ Â», câ€™est-Ã -dire de start-up ou dâ€™acteurs de la sociÃ©tÃ© civile susceptibles de 
dÃ©velopper des outils dâ€™informationÂ Â».

Opter pour une logique de supervision relÃ¨ve dâ€™un changement de culture au sein de lâ€™Ã‰tat.Â La
rÃ©gulation par la donnÃ©e requiert dâ€™intÃ©grer des compÃ©tences nouvelles pour les rÃ©gulateurs
en matiÃ¨re dâ€™analyse de donnÃ©es et dâ€™algorithmes ainsi quâ€™en termes dâ€™ergonomie pour
les applications destinÃ©es aux utilisateurs. Une coopÃ©ration technologique comprenant la mutualisation
de leurs ressources et outils devra Ãªtre mise en place, notamment ceux liÃ©s au traitement de donnÃ©es
massives et Ã  lâ€™intelligence artificielle.

Cette nouvelle forme de rÃ©gulation apporte Ã©galement de la valeur aux donnÃ©esÂ dont le recueil,
lâ€™analyse et la restitution deviennentÂ Â«Â des moyens dâ€™Ã©valuer les politiques publiques et de 
garantir un dÃ©bat public objectifÂ Â», expliquait dÃ©jÃ  en 2015 Anne Yvrande-Billon, vice-
prÃ©sidente de lâ€™Arafer sur le site de cette autoritÃ©.

Dans un article intitulÃ©Â Â«Â RÃ©guler par la donnÃ©eÂ ?Â Â»Â paru sur le site InternetActu (Fing)
en dÃ©cembre 2017, Hubert Guillaud rassemble diffÃ©rents points de vue, Ã  commencer par celui de
lâ€™entrepreneur et investisseur Nick Grossman, auteur de lâ€™articleÂ Â«Â Regulation, theÂ internet
wayÂ Â», paru en 2015. Nick Grossman dÃ©fendÂ la conception dâ€™uneÂ Â«Â politique conduite par 
la donnÃ©eÂ Â»Â (ouÂ data-driven policy),Â selon laquelle le mode traditionnel de rÃ©gulationÂ 
Â« par la permission (et son corollaire, lâ€™interdiction) Â» cÃ¨de la place Ã Â Â«Â une rÃ©gulation par 
la responÂsabilitÃ© informÃ©e par la donnÃ©eÂ Â». Pour Nick Grossman, Ã  lâ€™Ã¨re de
lâ€™information, les donnÃ©es sont porteuses de rÃ©ponses en matiÃ¨re de rÃ©gulation, Ã  la condition
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toutefoisÂ Â«Â dâ€™avoir accÃ¨s aux donnÃ©es, de les partager, entre citoyens, entreprises et autoritÃ©s 
et Ã©galement de trouver les modalitÃ©s communes de leurs usagesÂ Â»Â et cela, en toute transparence.

NÃ©anmoins la rÃ©gulation par les donnÃ©es rend-elle obsoÂlÃ¨te la rÃ©gulation en amont, par
autorisation ou interdictionÂ ? Autrement ditÂ :Â Â«Â surveiller la construction des immeubles nâ€™est 
pas la mÃªme chose que leur donner une autorisation de construction selon le respect des critÃ¨res 
auxquels les constructeurs doivent se conformer avant la constructionÂ Â», explique Hubert Guillaud.Â 
Â«Â La rÃ©gulation par les donnÃ©es ne pourra peut-Ãªtre pas sâ€™appliquer partout et pour tout.Â 
Lâ€™instauration de boucles de rÃ©troaction vertueuse nÃ©cessite de la transparence et du dialogue
Â pour peaufiner les critÃ¨res (Ã©valuer et surveiller dans le temps leur pertinence)Â Â», conclut-il en
citant Cathy Oâ€™Neil, auteur de lâ€™ouvrageÂ Algorithmes, la bombe Ã  retardementÂ (LesÂ ArÃ¨nes,
2018).

Reprenant lâ€™analyse du juriste et professeur Ã©mÃ©rite du CollÃ¨ge de France Alain Supiot (
Gouvernance par les nombres, Fayart, 2015), Hubert Guillaud souligne le danger que pourrait engendrer
une rÃ©gulation par les donnÃ©es, celui deÂ Â«Â transformer la politique en simple fonctionnementÂ Â».
Il rÃ©sumeÂ :Â Â«Â Quand les machines servent Ã  la fois Ã  rendre compte, Ã  administrer, juger et 
lÃ©gifÃ©rer…Â le risque est de voir fusionner la satisfaction des indicateurs et la rÃ©alisation des 
objectifs au dÃ©triment de tout contrÃ´le dÃ©mocratiqueÂ par ceux qui sont calculÃ©s, administrÃ©s, 
jugÃ©s et ainsi lÃ©gifÃ©rÃ©s.Â Â»
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